
Les rémunérations des contrats d’apprentissage

Une RÉMUNÉRATION ATTRACTIVE est appliquée  
dans les industries alimentaires pour les contrats  

d’apprentissage d’opérateurs de production 
et de conducteurs de lignes.

RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTI DE 26 ANS ET PLUS : 1 540 €

1RE ANNÉE

MOINS DE 18 ANS

416 € 
(27% SMIC)

18 À 20 ANS

662 € 
(43% SMIC)

21 À 26 ANS

816 €
 (53% SMIC)

2E ANNÉE

MOINS DE 18 ANS

601 € 
(39% SMIC)

18 À 20 ANS

785 € 
(51% SMIC)

21 À 26 ANS

939 €
 (61% SMIC)

3E ANNÉE

MOINS DE 18 ANS

847 € 
(55% SMIC)

18 À 20 ANS

1 032 € 
(67% SMIC)

21 À 26 ANS

1 201 €
 (78% SMIC)

En 2020, montant du SMIC BRUT mensuel : 1 540 € 


